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Déclaration du Gouvernement de la Sierra Leone 

Minkailu Bah, ministre de l’Éducation 

            

La Sierra Leone soutient les objectifs de la campagne de reconstitution des ressources du 

Partenariat mondial pour l’éducation. Dans cette optique, elle envisage de porter à un niveau 

sans précédent son financement de l’éducation de base au cours des trois prochaines années, 

et ce malgré les nombreuses demandes concurrentes et la limitation des ressources financières 

disponibles. Le volume exact de cette augmentation est en cours de négociation avec le 

ministre des Finances. 

 

L’augmentation envisagée sera principalement consacrée à la réduction des disparités 

d’éducation entre régions et entre sexes, à l’amélioration de la qualité de l’éducation (en 

mettant l’accent sur l’apprentissage et les acquis scolaires, surtout au niveau de l’éducation de 

base) et à la réduction du nombre des enfants non scolarisés. 

 

La Sierra Leone se propose en particulier de prendre les mesures suivantes : 

 

i. Accorder des bourses scolaires aux filles qui préparent l’examen national de la neuvième 

année (premier cycle du secondaire), lequel marque la fin du cursus officiel d’éducation 

de base. L’objectif de cette mesure est d’encourager les filles à poursuivre et achever ce 

cursus et d’atteindre la parité entre garçons et filles, notamment entre la septième et la 

neuvième année (premier cycle du secondaire).  

ii. S’assurer que toutes les écoles soient pourvues d’une source d’eau potable, de toilettes 

sûres, hygiéniques et séparées pour les élèves et les enseignants des deux sexes ainsi 

que d’un accès à des soins de santé et à la lutte contre les maladies parasitaires, et 

qu’elles soient en mesure d’entretenir ces équipements. Les efforts pour garder les 



 

 

élèves en bonne santé devraient permettre d’améliorer leur assiduité et leur 

concentration, ce qui aura des répercussions sur les acquis scolaires à tous les niveaux 

de scolarisation. 

 

iii. Accroître le nombre d’heures où les élèves sont en contact avec un enseignant en 

commençant par supprimer le système de classes alternées et par allonger la journée de 

classe. Cette mesure contribuera à améliorer les acquis scolaires des élèves. 

 

iv. Réaliser des évaluations nationales en lecture et en mathématiques à un stade précoce 

afin de confirmer les résultats des études menées à petite échelle et de prendre les 

mesures nécessaires pour combler les lacunes d’apprentissage constatées et procéder 

aux changements nécessaires pour améliorer l’apprentissage à tous les niveaux de 

scolarisation. Les résultats des évaluations nationales déboucheront sur des 

changements dans i) la structure et le contenu des programmes ; ii) les méthodes 

d’enseignement dans les écoles ; iii) le contenu et la disponibilité des outils 

d’enseignement et d’apprentissage ; iv) la méthodologie, le contenu et la périodicité des 

évaluations nationales ; v) la structure, le contenu et la durée/fréquence des 

programmes de formation. Ces mesures permettront d’améliorer les acquis scolaires au 

niveau élémentaire mais aussi aux niveaux plus élevés, lesquels sont devenus un objet 

de préoccupation nationale. 

 
v. Lancer la mise en place d’une Commission des services d’enseignement chargée 

notamment de veiller à la présence d’enseignants qualifiés et compétents dans des 

zones qui en manquaient précédemment. Cette mesure devrait entraîner une 

amélioration des acquis scolaires dans les zones qui étaient précédemment à la traîne et 

diminuer les disparités de résultats. 

 
vi. Créer des écoles, les équiper et leur fournir du personnel dans les zones où elles font 

défaut et qui sont délaissées par les prestataires du secteur privé. Cette mesure devrait 



 

 

permettre d’améliorer l’accès à l’enseignement et de diminuer le nombre des enfants 

non scolarisés. 

 
vii. Adopter des méthodes innovantes pour attirer les enfants déscolarisés. 

 
viii. Réaliser des études qui nous permettront de prendre des décisions éclairées et 

pertinentes 

 
Par la mise en œuvre des mesures ci-dessus, nous nous proposons de transformer 

l’enseignement et l’apprentissage dans nos écoles, d’accélérer le développement économique 

et social et d’accroître le bien-être de tous les Sierra-léonais 

Nous espérons pouvoir compter sur l’appui de tous les présents. Je vous remercie.  

 

 


